
CERTIFICATION

Titre professionnel.

Attestations règlementaires : 

Technicien(ne) Réseaux et Services 

manaa

Le technicien réalise les infrastructures et le câblage d’une installation �bre 
optique, raccorde des installations mixtes optique - cuivre, teste la conformité 

et le fonctionnement. Il met en service les équipements clients

NIVEAU REQUIS

SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE

Niveau IV : Bac (professionnel, techno-
logique ou général)

 Très Haut Débit

-  construire un réseau Très Haut Débit

-  e�ectuer le tirage de câbles et l’ouverture de câbles souterrains,
    aériens en façade

-  raccorder un client sur un réseau �bre optique en utilisant 
   di�érents types de soudeuses.

- réaliser la pose des boîtes de raccordement (répartiteurs, prises,
   etc..) et raccorder sur les câbles posés.

-  contrôler le bon fonctionnement du réseau �bre optique. DURÉE DE FORMATION

La formation se déroule sur 1 année.

SST

PRAP-IBC

Habilitation électrique BR

CACES 1B

Tél. : 03 83 36 89 11
Fax : 03 83 30 30 31

Formation par apprentissage (CFA Loritz)
              et formation continue (GRETA Lorraine Centre)

Titre niveau 4


